
PROGRAMME  
ERASMUS+

PARTIR ÉTUDIER EN EUROPE



>	 éligibilité 
pour pouvoir postuler à une mobilité d’études erasmus+, vous devez  au moment de votre 
candidature être inscrit·e à la faculté de droit et science politique

Les étudiant·e·s  étranger·e·s  (hors Europe) doivent avoir un titre de séjour en règle durant l’intégralité de leur mobilité.

Le départ effectif en mobilité est conditionné à la validation de l'année en cours.

· ALLEMAGNE · BELGIQUE · BULGARIE · ESPAGNE · GRÈCE · HONGRIE · IRLANDE · ITALIE · NORVÈGE ·
PAYS-BAS · POLOGNE · RÉPUBLIQUE TCHÈQUE · ROUMANIE · SLOVAQUIE · SLOVÉNIE · SUÈDE · SUISSE ·

>	 où partir ?  

>	 niveau de langue requis  

>	 quand partir ?  
▶    durant votre licence 3, master 1 ou master2

▶    durant un semestre ou une année

▶     B1, B2 ou C1 en fonction des universités partenaires

▶    le TOEFL ou le TOIC peuvent être demandés par certaines universités étrangères



Une réunion d'informations sur les mobilités est organisée chaque année par le Service des relations internationales
de la Faculté de droit et science politique. Toutes les procédures relatives aux mobilités vous sont expliquées.

Saississez votre dossier sur la plateforme MoveOn 

Votre dossier doit comprendre :
1 - 	 Vos relevés de notes depuis l’entrée dans l’enseignement supérieur
2 - 	 Une lettre de motivation
3 -	 Un plan prévisionnel d’études (la liste des cours se trouve sur les sites des universités partenaires) 
4 - 	 Une évaluation linguistique visée par un professeur de langue de l’université ou test de langue
5 - 	 Un budget prévisionnel

Vous devez remplir le Kit de mobilité qui comprend le Contrat d’études (Learning Agreement) et le dossier de demande de bourse.

Sur la plateforme MoveOn, vous remplirez le formulaire de demande de bourse car aucune bourse n'est attribuée automatiquement. 

pour pouvoir postuler à une mobilité d’études erasmus+, vous devez  au moment de votre 
candidature être inscrit·e à la faculté de droit et science politique

Les étudiant·e·s  étranger·e·s  (hors Europe) doivent avoir un titre de séjour en règle durant l’intégralité de leur mobilité.

Le départ effectif en mobilité est conditionné à la validation de l'année en cours.

>	 candidature

 PARTICIPEZ À L'ERASMUS DAY

  REMPLISSEZ UN DOSSIER DE CANDIDATURE

  COMPLÉTEZ  VOTRE DOSSIER

  SI VOTRE CANDIDATURE EST RETENUE

PROGRAMME  
ERASMUS+

 ▶▶     19  NOVEMBRE  2024  >  11H00- 14H001
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  DEMANDE DE BOURSE5

 ▶▶     AVANT LE 19  JANVIER 2025



>	 aides financières

 LA BOURSE DE MOBILITÉ ERASMUS+ LA BOURSE DE MOBILITÉ ERASMUS+

vous pouvez prétendre à plusieurs types de bourses pour financer votre mobilité d'études 

bourse erasmus+ études
La bourse ERASMUS+ études peut être demandée par les étudiant·e·s effectuant une mobilité d’études au sein d’une université 

partenaire de la Faculté de droit et science politique  dans le cadre du programme ERASMUS+

montant et durée
Le montant total de la bourse sera calculé au jour près en fonction des dates effectives de la mobilité et du pays de destination.

▶    ▶    Téléchargez, puis déposez votre attestation signée en mentionnant votre date d’arrivée.

▶     ▶     À la fin de votre séjour ERASMUS+, déposez votre attestation signée en mentionnant votre date de départ (permettant le 

versement du restant de la bourse)

critères d'éligibilité
▶     ▶     Partir à l'étranger dans le cadre du programme ERASMUS+ ou dans le cadre d'un autre programme d'échange  (accord bilatéral, BCI, etc.) 

▶     ▶     Être boursier sur critères sociaux du CROUS

montant et durée
400€/mois sur toute ou partie de la durée de votre mobilité (comprise entre 2 et 9 mois)

 AIDE À LA MOBILITÉ INTERNATIONALE  AMI - MESRI AIDE À LA MOBILITÉ INTERNATIONALE  AMI - MESRI

Bureau des Relations Internationales (BRI)
Bureau 116 et 118  - 1° Niveau
 04 89 15 25 18/17

droit.ri@univ-cotedazur.fr

Faculté de droit et science politique 
EUR LexSociété

Avenue Doyen Louis Trotabas
06050 NICE

droit.univ-cotedazur.fr

Service des relations internationales
Bureau 116 et 118 				  
E-mail : droit.ri@univ-cotedazur.fr	
 04 89 15 25 18/17

Déléguée des relations internationales
Florence Crouzatier-Durand

critères d'éligibilité
▶     ▶     Être inscrit dans un Master 1 ou Master 2 relevant de l’Ecole Universitaire LexSociété. Une commission de sélection considérera votre projet 

académique, votre destination et la durée de votre mobilité. 

montant et durée
600€/mois ( total de 5 versements pour une mobilité d’un semestre et 10 versements pour une mobilité d’une année). 

BOURSE DE MOBILITÉ MASTER SFRIBOURSE DE MOBILITÉ MASTER SFRI
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